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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Yaoundé, 18 février 2020 
 
 

 
L’Union européenne et les Nations Unies confortent leur partenariat au 

Cameroun 
 

 

 

Le Coordonnateur Résident des Nations unies et le Chef de Délégation a.i. de l’Union 
européenne au Cameroun ont co-présidé ce 18 février 2021 une session de dialogue liée aux 
futures modalités de partenariat entre les Nations unies et l’Union européenne. 

 
Cette réunion vise à consolider le partenariat stratégique UE-ONU et à coordonner les 
futures actions de l'UE et des Nations unies au niveau du pays. L'échange a également été 

l'occasion de mettre en place un cadre de concertation entre le Système des Nations unies 
et la Délégation de l'UE, conformément à la réforme des Nations unies et aux principes de 
coordination, d'efficacité et de transparence. 

 
Pour l’Union européenne, l’exercice visait à présenter les priorités envisagées par l’UE pour 
la période 2021-2027 et à explorer les possibles synergies avec les agences des Nations 
Unies actives au Cameroun. Il s’inscrit dans l’exercice de consultation lancé depuis le début 

de l’année 2021 pour recueillir le point de vue des multiples partenaires engagés dans la 
coopération avec le Cameroun.  
Les priorités de la prochaine programmation de l’UE conjugueront les priorités stratégiques 

de la Team Europe, au premier rang desquelles la lutte contre le changement climatique, 
l’égalité de genres, le développement humain, la paix et la stabilité , les grandes orientations 
de la Stratégie Nationale de Développement-SND30 et les Objectifs de Développement 

Durable. 
 
Pour le Système des Nations unies au Cameroun, cet échange  a permis de confirmer les 

principaux domaines prioritaires et les secteurs d'intervention connexes, conf ormément à 
l'agenda 2030, à l'Accord de Paris et aux priorités de l'UE. Il s'agit d'une opportunité pour les 
Nations unies et l'UE d'échanger leur vision et leurs priorités, afin de soutenir conjointement 

le Cameroun dans la mise en œuvre de sa Stratégie Nationale de Développement, la 
poursuite de la réponse à la crise COVID-19 et la coopération pour une reprise verte, durable  
et résiliente, fondée sur l'Agenda 2030 et les engagements climatiques. 
 

Des consultations spécifiques entre le Chef de Délégation de l'UE, le Coordonnateur résident 
et l’ensemble de l’Equipe pays des Nations unies sur le terrain auront lieu prochainement.  
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